
L'employeur peut-il interdire totalement l'alcool y compris lors
des repas d'affaires et événements d'entreprise ?

Réponse courte

L'employeur peut en principe imposer une interdiction totale de consommer de l'alcool, y compris lors des repas

d'affaires et événements d'entreprise. Cette prérogative découle de son obligation générale de sécurité et de son

pouvoir de direction. Toutefois, l'interdiction doit rester proportionnée au but poursuivi et être formalisée dans le

règlement intérieur.

En pratique, une interdiction totale est aisément justifiable dans les entreprises comprenant des postes à risque ou

des activités dangereuses. Pour les entreprises sans risque particulier, la jurisprudence admet l'interdiction totale si

elle est motivée par une politique de prévention cohérente. L'employeur peut aussi choisir une approche modulée :

interdiction stricte pendant les heures de travail, mais tolérance encadrée lors d'événements ponctuels organisés

sous sa responsabilité.

Définition

L'interdiction totale d'alcool désigne une politique d'entreprise proscrivant toute consommation de boissons

alcoolisées sur le lieu de travail et lors de tout événement professionnel, sans exception. Elle se distingue de

l'interdiction partielle qui autorise l'alcool dans certaines circonstances définies, comme les événements

d'entreprise ou les repas d'affaires.

Conditions d’exercice

L'interdiction totale d'alcool doit respecter un cadre juridique précis.

Condition Détail

Justification Fondée sur l'obligation de sécurité (art. L.312-1) et la prévention des risques

Proportionnalité Adaptée à la nature des activités et des risques de l'entreprise

Formalisation Inscrite dans le règlement intérieur avec mention explicite du périmètre

Consultation Avis préalable de la délégation du personnel (art. L.414-3)

Universalité Application identique à tous les niveaux hiérarchiques

Communication Information claire et accessible à l'ensemble du personnel
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Modalités pratiques

La mise en place d'une interdiction totale implique plusieurs aspects opérationnels.

Élément Détail

Repas d'affaires Préciser que l'interdiction s'applique aussi aux déjeuners professionnels

Événements internes Organiser les pots et fêtes sans alcool ou avec des alternatives non alcoolisées

Événements externes Rappeler l'interdiction pour les salons, congrès et séminaires

Cadeaux Définir la politique concernant les cadeaux contenant de l'alcool

Visiteurs Étendre ou non l'interdiction aux visiteurs et prestataires

Exceptions Prévoir une procédure de dérogation exceptionnelle validée par la direction

Pratiques et recommandations

Motiver l'interdiction totale par une évaluation des risques documentée afin de démontrer la proportionnalité de la

mesure en cas de contestation.

Proposer systématiquement des alternatives non alcoolisées lors des événements d'entreprise pour maintenir la

convivialité sans compromettre la politique de prévention.

Appliquer l'interdiction de manière uniforme à tous les niveaux hiérarchiques, y compris la direction, pour garantir sa

crédibilité et éviter toute discrimination.

Accompagner la mise en place de l'interdiction par une communication pédagogique expliquant les raisons de santé

et de sécurité qui la justifient.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Code du travail Obligation de sécurité fondant l'interdiction

Art. L.312-2 Code du travail Principes de prévention des risques

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation sur le règlement intérieur
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La tendance jurisprudentielle européenne va dans le sens d'une plus grande tolérance envers les interdictions totales d'alcool en

entreprise. Au Luxembourg, l'absence de droit à l'alcool sur le lieu de travail confère à l'employeur une large marge de manœuvre. La

clé reste la proportionnalité et la formalisation de la politique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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